
 

Page 30 of 37 

résilience, cohésion sociale et dialogue pour la paix dans les communautés affectées par la crise dans les régions du 

Nord-Ouest et Sud-Ouest, y compris les régions voisines d’accueil de populations déplacées. 

b) Type de demandeurs visés 

Organisations de la société civile et/ou personnes physiques et groupements sans personnalité juridique avec 

présence dans les communautés affectées par l’impact de la crise dans les régions du NWSW/NOSO du Cameroun, 

ayant une capacité démontrée et une expérience opérationnelle minimale de de travail dans des thématiques 

pertinentes à cette action, notamment la résilience et l’attention à populations déplacées et/ou la cohésion sociale 

et/ou l’appui à la prévention, gestion et résolution de conflits.  

 

4.4.1.3 :  OS3 

a) Objet de la(des) subvention(s) 

Mobiliser les organisations des femmes et des défenseur(e)s de droits de femmes, et des organisations de la société 

civile en général en faveur de la protection des droits des femmes et des filles, notamment en appui à l’attention et 

autonomisation des personnes survivantes de violences basées sur le genre dans les communautés affectées par la 

crise dans les régions du Nord-Ouest et Sud-Ouest, y compris les régions voisines d’accueil de populations 

déplacées. 

b) Type de demandeurs visés 

Organisations de la société civile et/ou personnes physiques et groupements sans personnalité juridique, de 

préférence avec présence dans les communautés affectées par l’impact de la crise dans les régions du NWSW/NOSO 

du Cameroun, ayant une capacité démontrée et une expérience opérationnelle minimale de travail dans des sujets 

pertinents à cette action, notamment concernant le travail pour la promotion de l’égalité de genre et/ou la lutte contre 

les BVG. 

c) Exception à la non-rétroactivité des frais 

Pour les subventions liées aux objectifs 2 et 3, la Commission autorise la reconnaissance des frais supportés à 

compter du 1 Septembre 2022 car la situation de crise dans les régions concernées pourrait éventuellement demander 

une réponse rapide dans un cadre de travail triple nexus « humanitaire-paix-développement ». 

 Gestion directe (passation de marchés) 

Le(s) marché(s) contribueront à atteindre la réalisation de l’objectif/résultat 1 de l’Action a niveau national. En 

particulier, il(s) visera(ont) à: 

- OS1: Améliorer l’espace civique ainsi que le cadre légal et institutionnel qui régit le fonctionnement des 

organisations de femmes, des défenseur(e)s des droits des femmes, et des organisations de la société civile 

camerounaise fondées sur les droits. 

 Passage d’un mode de gestion indirecte à une gestion directe (et vice versa) en raison de circonstances 

exceptionnelles (une deuxième option alternative) 

Au cas où les modalités privilégiées mentionnées au point 4.4.1 (subventions) ne peuvent pas être mises en œuvre 

en raison de circonstances échappant au contrôle de la Commission, leurs activités seront conduites en gestion 

indirecte avec une entité internationale dont les piliers ont été positivement évalués. Cette entité sera sélectionnée 

par les services de la Commission sur la base des critères suivants: 

 

 Pour l’OS1 : de préférence une expérience au Cameroun, capacités et l’expérience pertinentes à cette action, 

notamment en ce qui concerne la coordination du travail pour l’amélioration de l’espace civique, et/ou le 

renforcement de capacités de la société civile, et/ou la promotion de la participation et le dialogue entre la 

société civile et d’autres acteurs. 

 Pour l’OS2 : de préférence avec présence dans les communautés affectées par l’impact de la crise dans les 

régions du NWSW/NOSO du Cameroun, ayant une capacité démontrée et une expérience opérationnelle 

minimale de travail dans des thématiques pertinentes à cette action, notamment la résilience et l’attention à 


